
Elle porte le nom de l’odeur 
qu’elle dégage. Cette 
orchidée sauvage, qui croît 
sur les terrains calcaires 
abritant des pelouses sèches 
fleurit quelques jours en 
juin. Son nom grec savant, 
Himantoglossum, évoque une 
langue en lanières, appelées 
“labels”. Ceux-ci, couverts 
de poils sont un stratagème 
pour inciter les abeilles qui la 
pollinisent à la fouiller de fond 
en comble. Il s’agit d’un leurre 
olfactif et tactile !

 › L’ORCHIS BOUC :   
POUR TROMPER LES ABEILLES...

 › UN CIMETIÈRE  
DU HAUT MOYEN-AGE

L’exploitation des carrières de Villey-Saint-Etienne, au début 
des années 30, a mis au jour 70 tombes mérovingiennes, 
généralement orientées vers l’Est. Ce cimetière du Haut Moyen-
Age, accompagné d’un mobilier archéologique important 
et diversifié, témoignerait des coutumes funéraires d’une 
population alémanique (germanophone), du Véme au VIIéme siècle.

Ce cours d’eau a façonné le territoire : il 
y a 300 000 ans, il a capturé la Moselle !  
Entre sa source, au pied des Côtes de Toul et sa 
confluence avec la Moselle, cet Espace Naturel 
Sensible, resté sauvage, offre une mosaïque 
de couleurs et de 
milieux naturels : 
pelouses calcaires, 

coteaux boisés, anciennes 
carrières. Le Terrouin abrite 
plusieurs variétés de poissons 
patrimoniaux : Bouvière, Chabot, 
Vandoise, Epinochette ; et 
d’amphibiens : comme la Grenouille 
rousse, le Crapaud commun ou, 
dans les anciennes carrières, la 
Rainette verte.
Communauté de communes du Toulois :     
+33 (0)3 83 43 23 76 - www.cctoulois.com

LE TERROUIN : 
UNE MOSAÏQUE DE MILIEUX NATURELS

Orchis bouc

8 KM    
DÉPART : VILLEY-ST-ETIENNE
GPS : 48.743757, 5.994207
DIFFICULTÉ : FACILE
BALISAGE :

3h00

 » La forêt et la Moselle,
 » Les Espaces Naturels Sensibles : la Vallée 

du Terrouin, la carrière sous le Breuil et les 
pelouses sèches de Jaillon,

 » Le lavoir de Jaillon, alimenté par une source 
et couvert de tuiles en « tiges de botte ». 

À VOIR SUR LE PARCOURS :

 » Les visites de Toul et Nancy,
 » La route des Vins du Toulois,
 » Le fort du Vieux Canton à Villey-St-Etienne,
 » Le Parc de loisirs de la Forêt de Haye,
 » Le canal de la Marne au Rhin,
 » Le château Corbin à Liverdun.

APRÈS LA MARCHE :

Commune de Villey-St-Etienne
A31, sortie Frouard, direction Liverdun, Fontenoy 
et Villey-Saint-Etienne, puis traversée du pont 
jusqu’au restaurant.
Parking : restaurant le Pavillon bleu,
au plan d’eau à Villey-St-Etienne.

ACCÈS :

R A N D O N N É E S  NATURE         EN

Meurthe Moselle &

INFORMATION :

LE
S 

PO
IN

TS
 D

’IN
TÉ

RÊ
T

PLANS D’EAU 
ET PELOUSES SÈCHES...

À VILLEY-ST-ETIENNE

Maison du Tourisme en Pays Terres de Lorraine,
1 Place Charles de Gaulle
54200 TOUL
+33 (0)3 83 64 90 60
http://www.lepredenancy.fr

Plus d’infos sur les ENS : Conseil Départemental de Meurthe-et-Moselle
e-mail : nature@departement54.fr - téléphone : +33 (0) 3 83 94 56 87  
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P O U R  V E N I R
F A C I L E M E N T
FLASHEZ-MOI !
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LA VALLÉE DU TERROUIN
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QU
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Crédits photographiques : couverture : F. Gosselin, 
points d’intérêt (de haut en bas) : F. Schwaab, M. Garbin, 
M. Garbin, intérieur (de gauche à droite) : F. Gosselin, M. Garbin.
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Héron cendré Panneau pédagogique sur les rives du Terrouin

Démarrez le parcours sur le parking à côté du restaurant : 
le Pavillon bleu. Un premier panneau pédagogique y est 
installé : Site de la Vallée du Terrouin. Pour accéder au 
sentier, suivez le chemin en allant vers l’ouest. Vous 
trouverez un second panneau informatif sur le sentier. 
Intersection : suivez le fléchage     (pelouses calcaires) 
sur votre droite. Vous rencontrerez en chemin d’autres 
balisages. Continuez le chemin en suivant le même 
balisage jusqu’à la prochaine intersection. 
Intersection : suivez le fléchage     en direction de la 
Carrière et parcourez 550 m.
Continuez tout droit sans traverser la passerelle à votre 
gauche : vous pourrez la traverser au retour. Après 
avoir parcouru 150 m, tournez sur votre gauche à la 
2ème intersection, en direction de Jaillon pendant 700 m.  
Au niveau de la station d’épuration, continuez tout droit 
à l’intersection pendant 300 m (jusqu’au point 4).
Début de Boucle : continuez tout droit en direction de 
Jaillon centre et à proximité du lavoir 30 m plus loin : 
vous retournerez à ce point en effectuant la boucle.  
Au lavoir de Jaillon, prenez à gauche pour le découvrir, 
faites demi-tour et reprenez le chemin en direction de 
Jaillon centre : marchez 700 m en passant par la rue du Lavoir.
Intersection : tournez à gauche « Chemin de Villey-St-
Etienne » sur 200 m. 
Tournez à droite sur le chemin offrant un magnifique 
point de vue      , en haut des pelouses sèches, sur la 
vallée du Terrouin et sur les côtes de Meuse au loin.  
Faites demi-tour et reprenez le sentier en tournant à droite.  
Continuez tout droit, descendez le long du cours d’eau 
Terrouin puis continuez en tournant 2 fois sur la gauche 
pour rejoindre le point 4 (arrivée peu après le lavoir). 
Refaites le chemin inverse de retour jusqu’au point 3.
Au point 3, tournez sur votre droite en prenant 
la passerelle au-dessus du Terrouin ou bien 
retournez au point de départ en allant tout droit. 
La passerelle traversée, empruntez le chemin délimité 
par des barbelés puis montez en direction de la 
forêt. En haut de la côte, sont installées de nouveaux 
panneaux informatifs où s’offre à vous un superbe 
point de vue    sur la carrière « Sous le Breuil ».  
Continuez le sentier et suivez le nouveau fléchage bleu : 
« retour plan d’eau (20 min) ». 
Descendez le chemin pour arriver ensuite dans la 
carrière où vous rencontrerez d’autres panneaux 
informatifs. Passez ensuite une barrière en bois indiquant 
la fin du sentier dans les carrières, suivez le chemin 
jusqu’au nouveau fléchage      en allant vers la gauche. 
Au bout du chemin, un dernier panneau pédagogique est 
installé « Les milieux humides ». 
Pour retourner au plan d’eau et au parking, traversez 
le pont juste après le panneau (retour point 1) tout en 
suivant le balisage        . 
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LA VALLÉE DU TERROUIN

• CE SENTIER A ÉTÉ ÉQUIPÉ DE MOBILIERS PÉDAGOGIQUES CONÇUS POUR VOUS PERMETTRE DE DÉCOUVRIR EN FAMILLE, LES RICHESSES NATURELLES DU SITE ESPACE NATUREL SENSIBLE DE DROITAUMONT.
• UN LIVRET DE DÉCOUVERTE ACCOMPAGNERA DE MANIÈRE LUDIQUE VOTRE PARCOURS. Il est disponible gratuitement à la Maison du Tourisme en Pays Terres de Lorraine, ou téléchargeable via ce QR-code :


